
L1 ou L2 après la prépa ?

Par Manon, le 19/07/2016 à 23:06

Bonjour à tous !

Alors voilà, je sais que ce sujet a déjà été traité mais j'aimerais avoir d'autres avis. J'ai fait une 
année d'hypokhâgne mais je n'ai pas été prise en khâgne. J'ai donc décidé d'aller en droit. 
MAIS dilemme:je ne sais pas si je veux passer en L2 sans avoir fait la première année, ou 
recommencer depuis le début en L1. 
Je me dis que la L2 sera compliquée et que j'aurais des lacunes mais en même temps je ne 
perdrai pas une année.
Si je recommence en L1, j'aurais toutes les bases qu'il me faut. Mais si je râte mon année ? 
Je devrais en recommencer une troisième par la suite...
Je voudrais donc avoir vos avis. Est-ce que certains ont été dans la même situation et 
qu'avez-vous choisi ?

Par Isidore Beautrelet, le 20/07/2016 à 13:15

Bonjour

Blaise a tout à fait raison.

Le fait de commencer en L1, vous fera peut-être perdre une année, mais cela va vous 
permettre d'acquérir les bases, notamment en méthodologie.

Par Manon, le 20/07/2016 à 15:48

Je note, merci de vos réponses !
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